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LE GESTE SENSIBLE 
Compagnie Troisième Génération / Clémentine Marchand 

 

LE PROJET 

 
Description : 

Le parcours permettra aux élèves de découvrir le monde du spectacle vivant par le biais des 

représentations scolaires et d’ateliers de pratique artistique autour d’atelier de théâtre gestuel. 

Comment être présent à soi, aux autres? Comment trouver liberté et créativité en s’appuyant sur des 

consignes? Comment puis-je garder mon individualité et faire groupe?  

Ensemble nous allons ouvrir des questionnements à travers des exercices dans l’espace ainsi qu’un travail 

d’improvisation autour de didascalies. Dans ce travail, le mime va être notre appui pour éveiller/découvrir 

l’acteur sensible qui est en nous.  

Nous serons amenés à expérimenter et questionner certaines notions, comme éprouver le plaisir d’être 

en jeu, être à l’écoute de soi et de son partenaire, explorer les possibilité d’un jeu moins bavard, obtenir 

un corps sensible, éloquent et précis, questionner la position de spectateur et aiguiser son regard.  

Les points abordés seront: l’écoute, l’autonomie, la créativité, et la clarté des propositions. 

 

Domaine(s) artistique(s) et culturel(s) [voir liste déroulante] :  

Théâtre, expression dramatique  

 

Partenaires : 

L’ODYSSEE – SCENE CONVENTIONNEE DE PERIGUEUX 

 

Articulation avec un projet 1er degré : non 

 

 

LES PARTICIPANTS (à préciser) 

 

 
Professeur relais référent  

 

 

Conseiller pédagogique référent (nom et prénom)  

 

 

Classes, niveaux et effectifs prévisionnels  

Collège - Lycée (Tout niveau) 

 

Intervenant : 

Compagnie Troisième Génération - Clémentine Marchand 
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LE CONTENU DU PROJET 

 
Rencontrer : 

Lors des ateliers de pratique et des bords de scène, les élèves pourront questionner les artistes sur leur 

travail. En cultivant leur sensibilité, leur curiosité et leur plaisir à rencontrer des oeuvres et par l’échange 

avec les équipes artistes (bords de scène). 

 

Pratiquer :  

4h d’ateliers par classe (5 classe maximum). 

Une classe pourra profiter jusqu’à 20h d’atelier pour approfondir la thématique. 

 

Connaître :  

Assister à deux représentations dans l’année, pour découvrir le travail de compagnies diffusés pendant la 

saison artistique de L’Odyssée. Les bords de scènes à l’issu des représentations et les moments d’échange 

en classe favoriseront l’appréhension de différentes formes artistiques. 

 

Restitutions envisagées :  

Une restitution pourra être proposée au sein de l’établissement en fonction de l’avancement du projet au 

troisième trimestre. 

 

Etapes prévisionnelles :  

Septembre : choix des spectacles 

Novembre : formation pour les enseignants (6h) autour de la construction des EAC et de la pratique 

artistique en classe entière (sur inscription, 15 participants maximum) 

Janvier : début des interventions 

De octobre à mai : venue au spectacle 

Mai-juin : restitution 

 

LES ACTIONS PASS CULTURE (optionnel) 

 
Possibilité de financer la billetterie et le reste à charge des interventions par le biais du Pass culture. 

 

BUDGET PREVISIONNEL 

 
Ce qui est pris en charge par les partenaires :  

- Intervention artistique à hauteur de 60€/h, subvention DRAC) 

 

Ce qui reste à financer par l’établissement : 

- Billetterie de 5,50€/élève 

- Reste à charge de l’intervention à hauteur de 5€/h 

- Toutes interventions avant janvier 2022 (65€/h, pass culture possible) 


